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UN NOUVEAU CONCOURS POUR LES SUBVENTIONS D’ÉTABLISSEMENT 

DE CENTRES D’ACCÈS À LA TECHNOLOGIE! 
 
Montréal, 24 mai 2018 – L’Association pour la recherche au collégial (ARC) tiendra par Internet, 
le vendredi 8 juin 2018, de 13 h à 15 h, heure du Québec, une séance d’information sur les 
subventions d’établissement de centres d’accès à la technologie du Programme d’innovation 
dans les collèges et la communauté. Convaincue de la pertinence d’une telle séance, l’ARC invite 
chaleureusement la communauté collégiale à ne pas manquer ce rendez-vous. 
 
Le Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie du Canada (CRSNG), en 
collaboration avec les Instituts de recherche en santé du Canada (IRSC) et le Conseil de 
recherches en sciences humaines du Canada (CRSH), promeut actuellement les subventions 
d’établissement de centres d’accès à la technologie (ECAT), l’un des huit types de subventions 
du Programme d’innovation dans les collèges et les communautés (ICC). Les subventions ECAT 
appuient des projets dans les secteurs des sciences naturelles et du génie, des sciences sociales 
et humaines, ou encore, des sciences de la santé. Quels en sont les objectifs, les conditions 
d’admissibilité et les règles? Quels sont les montants offerts et quelles dépenses sont 
admissibles? Voilà quelques-uns des sujets qui figurent à l’ordre du jour de l’activité proposée 
par l’ARC à l’intention des cégeps, collèges privés, écoles gouvernementales ou regroupements 
de recherche ou de transfert, y compris les centres collégiaux de transfert de technologie. La 
date limite pour la présentation des lettres d’intention, composées de six documents (dont deux 
lettres d’appui) et n’excédant pas 11 pages, est le 14 juin prochain. 

 
De manière à rendre la séance d’information accessible au plus grand nombre, l’activité est offerte 
en ligne et elle sera disponible pour visionnement après sa tenue. De même, les échanges avec 
la personne-ressource pourront avoir lieu autant en français qu’en anglais. Les personnes 
désireuses d’obtenir de l’information ou de s’inscrire à La subvention d’établissement de centres 
d’accès à la technologie du Programme d’innovation dans les collèges et la communauté sont 
priées de téléphoner au 514 843-8491 ou d’écrire à arc@cvm.qc.ca. Des frais d’inscription sont 
exigibles selon la grille de tarification de l’ARC. 

 
**** 

 
Fondée en 1988, l’Association pour la recherche au collégial a pour mission de promouvoir la 
recherche collégiale par des activités de représentation et de valorisation ainsi que des services 
à la collectivité, et ce, auprès de tous les individus ou groupes concernés. 
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